
E Amortissements des
immobilisations 2025

1 Immobilisations corporelles (sans les immeubles) et incorporelles

Désignation

Valeur comptable
Réserve latente 

imposée
au début de 

l’exercice
acquisition/ 
aliénation

amortissement de 
l’exercice

à la  n de 
l’exercice

%

1.1 Immobilisations corporelles (sans les immeubles)

%
%
%
%
%
%
%

Total

1.2 Brevets et droits comparables (art. 12A LIPM)

%
%
%
%

Total

1.3 Autres immobilisations incorporelles comptabilisées

%
%
%
%
%
%
%

Total

Raison sociale N° de contribuable

2 Réserves latentes déclarées à l’arrivée en Suisse et /ou à la  n des statuts  scaux

Désignation

Réserves latentes déclarées
au début de 

l’exercice ou au 
moment de son 

arrivée

aliénation amortissement de 
l’exercice

à la  n de 
l’exercice

%

2.1 Réserves latentes déclarées à l’arrivée en Suisse (joindre le détail)

%

2.2 Réserves latentes déclarées à la  n des statuts  scaux  (joindre le détail)

%


